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Loi n°2000-627 du 6 juillet 2000 (modifiant la loi du 16 juillet 1984) 
relative à l'organisation et à la promotion  
des activités physiques et sportives.  

 
Article 1 er : Les activités physiques et sportives constituent un élément important de 
l'éducation, de la culture, de l'intégration et de la vie sociale. Elles contribuent également à la 
santé. Leur promotion et leur développement sont d'intérêt général. /… 
Les fédérations sportives agréées participent à la mise en oeuvre des missions de service 
public relatives au développement et à la démocratisation des activités physiques et 
sportives. 
 
Article 6 : L'organisation et les programmes de l'éducation physique et sportive dans les 
établissements d'enseignement et de formation professionnelle et dans les établissements 
spécialisés tiennent compte des spécificités liées aux différentes formes de handicaps. 
Les éducateurs et les enseignants facilitent par une pédagogie adaptée l'accès des jeunes 
handicapés à la pratique régulière d'activités physiques et sportives. 
Une formation spécifique aux différentes formes de handicap est donnée aux enseignants et 
aux éducateurs sportifs, pendant leurs formations initiales et continue. 
 
Article 21 : 
I : L'organisation et le développement des activités physiques et sportives dans les 
entreprises 
et dans les établissements spécialisés accueillant des personnes handicapées font l'objet 
d'adaptations. 
II : Les associations sportives qui promeuvent et organisent des activités physiques et 
sportives à l'intention des personnes handicapées contribuent à la mission d'intérêt général 
visant à ouvrir à tous l'accès aux activités physiques et sportives. A ce titre, elles peuvent 
bénéficier, sous réserve de l'agrément mentionné à l'article 8, d'aides des pouvoirs publics, 
notamment en matière de pratique sportive, d'accès aux équipements sportifs, d'organisation 
des compétitions, de formation des éducateurs sportifs et d'adaptation des transports. 
III : Les associations sportives scolaires, universitaires et d'entreprises sont ouvertes aux 
personnes handicapées. L'état concourt à la formation des cadres sportifs spécialisés dans 
l'encadrement des activités physiques et sportives des personnes handicapés. 
 
Article 43 : 
I : Nul ne peut enseigner, animer, entraîner ou encadrer contre rémunération une activité 
physique ou sportive, à titre d'occupation principale ou secondaire, de façon régulière, 
saisonnière 
ou occasionnelle, s'il n'est titulaire d'un diplôme comportant une qualification définie par l'État  
et 
attestant de ses compétences en matière de protection des pratiquants et des tiers. 
/… [Inscription sur Répertoire National de Certific ation Professionnelle…]* 
 
Article 44 : Les programmes de formation des professions des activités physiques et 
sportives comprennent un enseignement sur le sport pour les handicapés. 


